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Editorial

Beaumont-sur-Oise est une commune dotée d’atouts variés.
Le charme de nos rues, la richesse de notre patrimoine, entre la 
forêt de Carnelle, le lac des anciennes cimenteries à l’eau tur-
quoise et la rivière Oise en font un écrin privilégié au cœur du 
Haut Val-d’Oise.
 
Si la ville possède une histoire riche de plus de 2000 ans (encore 
perceptible au travers des vestiges gallo-romains et médiévaux, 
à la croisée d’axes majeurs), elle est aussi résolument tournée vers 
l’avenir, avec bientôt 10 000 habitants.
Reconquérir cette seconde fleur, perdue en 2008, est une volonté 
affichée de la Municipalité. 

Pour la ville, cela représente la reconnaissance d’un cadre de vie 
apprécié par l’ensemble des usagers. 
C’est pourquoi, la Municipalité accorde une attention particu-
lière aux aspects environnementaux des différents projets mis en 
place.
Le label permet également de mettre en valeur le travail des 
équipes dans les différents services dédiés, apportant une source 
de motivation supplémentaire.
C’est tout cela que nous avons voulu mettre en lumière dans ce 
document.
Beaumont-sur-Oise entend mettre à disposition des habitants 
des moyens et des services répondant à toutes les exigences ac-
tuelles, sans cesser de valoriser son patrimoine et sa «nature», qui 
contribuent à offrir un cadre de vie de qualité, entre nature et 
avenir.

Pierre Foirest
Adjoint au Maire en charge de l’urbanisme, 
de la voirie et des espaces verts
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Distante de Paris de 35 kms seulement, elle est 
accessible en moins d’une heure par voiture et en 
25 mn par le train, grâce à un réseau de commu-
nication aussi dense que diversifié.

Les pôles de développement économique 
constitués par l’aéroport de Roissy Charles-de-
Gaulle et de la zone de la Plaine Saint-Denis, 
avec le Stade de France, sont à 30 mn 
par la route.

u Au sud-est : La Fôret de Carnelle recouvre une vaste 
superficie dominant Beaumont-sur-Oise dont le som-
met constitue l’un des points culminants du Val-d’Oise 
(210m). Elle abrite la Pierre Turquaise, allée couverte 
classée monument historique et datant du néolithique.

u Au sud-ouest : Le Lac de Beaumont-sur-Oise, dit 
«Lac des Ciments» depuis sa création dans les an-
ciennes carrières des cimenteries Calcia, reprise par la 
Fédération Française de Plongée. 

u Au nord : Beaumont-sur-Oise s’étend le long de la 
rivière Oise, coulant vers l’ouest. Les berges de l’Oise, 
désormais aménagées, font partie intégrante de 
l’image de la ville.

À flanc de la forêt de Carnelle, Beaumont-sur-Oise s’est développée au fil des années de part et d’autre d’un fort 
dénivelé de presque 200 mètres (de 23 à 210m). L’espace bâti se compose :

- D’un tissu urbain dense dans la partie ancienne de la commune, construite dans la tradition des villages bâtis en 
lisière de forêt.

- D’un tissu à prédominance pavillonnaire sur le reste, avec quelques immeubles collectifs.

- D’un secteur d’activité à l’ouest, le long de l’Oise (Saint-Roch), légèrement à l’écart des zones résidentielles.

- D’un secteur d’habitat collectif plus récent à l’est 
(allant de Boyenval aux Caillouets) et répondant aux 
normes du Plan Local d’Urbanisme.

Cette répartition relativement équilibrée de l’occu-
pation du sol communal est fragilisée par la pression 
foncière qui s’exerce en Île-de-France et l’engouement 
pour le pavillonnaire, type d’urbanisation consommateur 
d’espace.

Habitants : 9830 (chiffre INSEE 2018)
Superficie : 5,6 km²
Membre de la Communauté de Communes 
du Haut Val d’Oise regroupant 
9 communes.

L’environnement urbain

Les entités paysagères

Présentation 
générale de la 
ville
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Afin de préserver ce cadre de vie, la Municipalité em-
ploie 8 agents en charge de l’entretien de la voirie et 4 
aux espaces verts, rattachés à la direction des services 
techniques.

Les décisions relatives aux espaces de la ville sont prises 
de manière collégiale entre les élus et les agents muni-
cipaux, qui veillent au respect du patrimoine naturel et 
rural de Beaumont, entre Oise et forêt.

Les équipes assurent au quotidien et tout au long de 
l’année les fleurissements, les tailles et la propreté des 
sites, en veillant au renouvellement des couleurs et 
des végétaux, afin de proposer aux habitants des am-
biances cohérentes et originales.

u Scolaires : 5 sites primaires (comprenant 4 écoles 
maternelles et 3 élémentaires), 2 collèges et 2 lycées. 
4 centres de loisirs répartis sur les différents sites ac-
cueillent les enfants scolarisés, y compris les mercredis 
et pendant les vacances scolaires.
u Culturels : le cinéma le Palace (classé Monument 
historique),  la bibliothèque municipale, la salle de 
spectacles Léo Lagrange, pouvant accueillir jusqu’à 
1000 spectateurs, la Maison du Patrimoine, située à 
l’Hôtel du Croissant, également classé monument his-
torique, regroupant les associations artistiques et pa-
trimoniales.

u Associatifs : La Maison des Associations, propose au 
riche tissu associatif beaumontois de disposer de salles 
pour la pratique de leurs activités.
u Sportifs : Le stade Gilles Degenève, comprend une 
piste d’athlétisme, un terrain d’honneur, un terrain an-
nexe et des équipements dédiés aux sports d’exté-
rieur. Le gymnase Henri Michel, dédié à la pratique des 
sports d’intérieur (basket, tennis de table…) dispose du 
plus haut mur d’escalade en « blocs » du Val-d’Oise. 
Le complexe sportif et son dojo accueillent les sports 
de combats (boxe, karaté, judo, escrime…). Un skate-
park en accès libre a été créé en 2018 à la plaine des 
grands jeux. Le Centre aquatique du Haut Val d’Oise et 
le gymnase Stéphane Diagana sont gérés par l’inter-
communalité.

u Petite Enfance : Relais Assistantes Maternelles, 
Crèches privées et associatives, PMI...
u Hospitaliers, sanitaires et sociaux : L’hôpital de 
proximité GHCPO, deux centres de radiologie, deux 
laboratoires d’analyses médicales, une résidence asso-
ciative pour personnes âgées, 2 structures médicales 
spécialisées...
u Commerciaux : Le centre-ville est essentiellement 
composé de commerces de proximité et d’un marché. 
Un supermarché s’est également installé à l’entrée de 
la commune, près de la zone d’activité.

Stratégie d’aménagement paysager 
et spécificités du territoire

Les équipements

Introduction
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1- Rond-point de l’Hôtel de Ville
2- Place du Château
3- Hôtel du Croissant
4- Rond-point du Pont
5- Promenade bords de l’Oise
6- Rond-point du Metronome
7- Entrée de ville - côté gare de Nointel
8- Site de l’ancien CNEFASES



RUE DE VERDUN

6

2

1

3

5

4

17

8

7

10

11

9

12

13
14

15

16

Parcours
de la visite

7

9- Stade Gilles Degenève
10- Carrefour Maurice Berteaux
11- Massif rue Roussel
12- Vignes
13- École de la Fontaine Bleue / Aire de jeux du Caillouet
14- Terrain de Boyenval
15- Plaine de Jeux / parcours sportif
16- Clocheton
17- Parc de l’Hôtel de Ville

Jardinières partagées

Massifs fleuris

Jardinières
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Le service des espaces verts est sensible à une gestion 
raisonnée des sites municipaux, avec un fleurissement 
adapté à chaque site, au rythme des saisons.

- 0 pesticides.

- Déchets verts triés et emmenés chez le prestataire 
 Sepur.

- Déchets d’élagage broyés et réutilisés.

- Paillage systématique des massifs et vivaces 
 (fleurissement annuel et bisannuel).

- Fauchage hivernal et taille des arbres hors gel.

- Budget alloué de 50 000 € pour un replantage 
 systématique dans le cas d’abattages.

- Arrosage raisonné et pratiqué à minima, notamment 
 en été.

- Installation en cours de récupérateurs d’eau de 
 pluie, dans le cadre de partenariats, notamment 
 avec les écoles.

- Arrosage automatique avec programmateur 
 d’horaires en dehors des périodes de fortes chaleurs, 
 concernant plus de 50% des massifs fleuris et des 
 pelouses.

La ville est à la fois maître d’ouvrage et maître d’œuvre
de la gestion environnementale

Implantation des 
fleurissements

En chiffres :

- 10 hectares d’espaces verts,
- 4500 bulbes plantés chaque année,
- 13 000 plantes annuelles, bisannuelles 
et vivaces.
- 900m2 de massifs à entretenir,
- 75 jardinières et suspensions (contre 150 
en 2013),
- 450 arbres d’alignement.
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En 2019, «Beaumont-sur-Oise» s’affiche dès l’en-
trée de ville ! Dans le cadre d’un entretien rai-
sonné, les jardiniers utilisent une prairie fleurie, 
des arbustes vivaces et un gazon armoria ne 
nécessitant que très peu d’arrosage.

Structures au sol et aériennes avec un décor composé de 
plantes annuelles et de rosiers grimpants sur cette entrée 
de ville emblématique.

Cet axe très fréquenté entre le lycée et le centre 
aquatique a été travaillé de manière innovante 
avec des plantes vivaces et un paillage en matières 
minérales.

Installation de jardinières similaires à celles du rond-point 
du pont de part et d’autre de l’avenue de la division Leclerc.

Rond-point du Métronome

Rond-point du pont

Rond-point du Boulevard Léon Blum

Massif du parking de l’Hôtel de Ville

Massif Angle rue Roussel et Léon Siméon

Entrée de ville par Nointel

Implantation des 
fleurissements
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Parc de l’Hôtel de Ville 

Terrain de Boyenval

Poumon vert de Beaumont, le parc de 
5000m2 propose aux habitants un parcours 
santé, une aire de jeux pour enfants, un 
kiosque et une cabine à livres (bibliothèque 
de rue), le tout dans un cadre arboré, quo-
tidiennement entretenu par les services de 
la ville.

Événements et animation rythment la vie du 
parc… également régulièrement choisi par 
les jeunes mariés pour les photos immorta-
lisant leur union !

4000m2 avec un cheminement piétonnier, deux terrains de sport, une ca-
bine à livres (bibliothèque de rue), des jardinières partagées entretenues et 
cultivées par les habitants du quartier, des nichoirs à oiseaux installés avec 
la Ligue de Potection des Oiseaux (LPO) et un espace détene conçu par les 
jeunes du club nature.

Arbre remarquable

Le platane au «pied 
d’éléphant» du parc 
de l’Hôtel de Ville 
est âgé de plus de 
150  ans et mesure 
25m de haut pour 
2m de diamètre. 
Il offre à la faune 
environnante un 
formidable abri, été 
comme hiver.

Espaces verts
Parcs
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Aire de Jeux de Caillouets

Plaine de jeux

Stade Gilles Degenève

Stade multisports proposant une piste d’athlétisme, un terrain d’honneur, un terrain annexe et divers équipements 
dédiés aux sports d’extérieur (disciplines d’athlétisme, rugby, baseball…).

Parcours sportif de 400m avec 
différents modules de muscula-
tion urbains, terrain de football 
en herbe, city stade de 200m2 et 
désormais skate park sont tous 
proposés en accès libre en plus 
des jeux pour enfants dans le 
terrain situé près des berges de 
l’Oise.

Espaces verts
Équipements sportifs
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Berges de l’Oise

Après les travaux de réaménagement du Syndicat des Berges de 
l’Oise sur le territoire, la Municipalité continue son programme de 
valorisation des espaces des bords de l’Oise.

Les promeneurs peuvent profiter d’un mobilier urbain récent 
(tables de pique-nique, bancs, poubelles…) pour observer la faune 
locale ou assister à l’accostage des embarcations sur la halte flu-
viale.

Sensible au bien-être des cygnes et des ca-
nards que les Beaumontois croisent souvent 
sur les bords de l’Oise, Elorri, 8 ans, a souhaité 
informer ses concitoyens d’une «mauvaise ha-
bitude» souvent méconnue : le pain n’est pas 
bon pour les volatiles.

Avec elle, la Municipalité a réalisé des pan-
neaux à destination des promeneurs, les invi-
tant à prendre conscience et à se renseigner. 
Elorri a été impliquée à chaque étape de la 
réalisation, du choix du visuel à l’emplace-
ment, en passant par le texte.

Cette action a été menée en partenariat avec 
la Ligue de Protection des Oiseaux, ayant 
fourni une fiche explicative détaillée mise en 
ligne sur le site de la ville. L’initiative a fait l’ob-
jet d’un large relais dans la presse régionale 
et est en passe d’être étendue aux communes 
voisines.

Pas de pain pour les canards !

Bords de l’Oise
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Travaux de réfection du centre-ville

Ça roule !

Au total, 2 506 334€ TTC (avec 1 190 396€ restant à la charge 
de la commune) ont été alloués à ce chantier d’envergure visant 
à réaménager les voies, créer et mettre en valeur des espaces 
publics piétonniers de qualité, repenser les rues, les places et  
les équiper d’un dispositif de vidéoprotection, avec pour objec-
tif que les beaumontois profitent d’un centre-ville redynamisé, 
agréable, sûr et attractif.

Mise en place d’un «plan façades» pour le ra-
valement sur le périmètre du centre-ville élar-
gi. Cette mesure vient compléter la charte de 
recommandations architecturales sur les en-
seignes et devantures commerciales afin d’ob-
tenir, au fur et à mesure, une harmonie d’en-
semble.

Profitant des tra-
vaux de réfection 
de l’avenue de la 
Division Leclerc (RD 
78), la Municipalité 
a intégré une piste 
cyclable à l’entrée 
de ville, permet-
tant aux cyclistes 
de rejoindre aisé-
ment la gare de 
Nointel Mours.

L’accessibilité est au cœur 
de chaque réfection de 
voirie.

Centre-ville

Éclairage public

Passage progressif aux LEDs 
dans le cadre du renouvelle-
ment de l’éclairage public avec 
plus de 100 000€ de budget 
alloué chaque année.

Revégétalisation du centre-ville.

Comme partout en ville, dès lors que c’est en-
visageable, les travaux de voirie sont l’occasion  
de l’enfouissement des réseaux.
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Avec la mise en place de l’automatisation des accès, la réfection 
de l’entrée, la reprise des concessions abandonnées ou non renou-
velées, la Municipalité a mis en place de nombreuses mesures pour 
remédier aux dégâts notables causés par un défaut de gestion du-
rant de nombreuses années.

Un travail de végétalisation et de désherbage a été entrepris et 
confié au prestataire assurant l’entretien des espaces verts sur la 
commune  afin d’assurer au site un entretien paysager régulier.

Sente de la Gendarmerie, de la Princesse, 
Saint-Laurent ou encore les diverses sentes 
rurales… Les Beaumontois ont à leur disposi-
tion un grand nombre de liaisons douces (6km 
au total) qui permettent de traverser la ville à 
l’écart des véhicules.

Afin de protéger l’écosystème et de valoriser notre patri-
moine floristique et faunistique la Municipalité préserve 
de l’urbanisation les terrains en bordure de la forêt de 
Carnelle ainsi qu’en vaste zone sur les bords de l’Oise.

Protégées par la forêt sur les côteaux du haut au sud de 
la Ville, les vignes du Clos des Vergers appartiennent à la 
ville mais sont gérées par les « Amis de Beaumont », une 
association locale. Après les vendanges, les bénévoles 

Beaumont-sur-Oise, c’est un territoire et un patrimoine unique.
Différents sites contribuent à donner à la ville une personnalité, 
symbole d’une ville où il fait bon vivre.

Le cimetière

Les sentes

Zone naturelle sensible, vignes et ruches

apportent les grappes à la Maison du Patrimoine, où 
elles sont broyées dans la cour, puis passées au pressoir. 

La commune est également propriétaire de ruches et 
de leurs essaims, situés en Zone Naturelle Sensible. Elles 
sont prises en charge par un apiculteur et ont pour but 
de mettre en place un environnement sain pour nos 
abeilles. Différents projets pédagogiques ont été mis en 
place avec les écoles de la commune afin de sensibiliser 
les jeunes Beaumontois.

Territoire
communal



Territoire
communal

L’eau destinée à la consommation 
de la commune est partiellement 
issue des champs captants sur le 
territoire. Afin d’assurer la protec-
tion de cette eau puisée dans les 
nappes phréatiques, le Syndicat 
Intercommunal de l’Eau et du Gaz 
(S.I.E.G), regroupant les communes 
de Beaumont, Persan et Bernes a 
acquis une zone de 30ha sur la-
quelle est installée la station de 
pompage.

Les Voies Navigables 
de France ont achevé 
cette année des tra-
vaux d’aménagement 
d’une frayère à bro-
chets et cyprinidés sur 
le territoire de la com-
mune, au lieu-dit «Les 
Prés de Thury», avec 
pour objectif de favo-
riser la reproduction de 
cette espèce emblé-
matique des grands 
cours d’eau, aujourd’hui 
en voie de raréfaction. 

Quelle autre ville Valdoisienne peut se 
vanter de posséder sur son territoire un 
lac aux eaux aussi bleues ? Autrefois 
appelé Lac des ciments en raison de 
sa création dans les anciennes car-
rière des cimenteries Calcia. Le lac de 
Beaumont est un site privé. Il a trou-
vé repreneur en 2015 avec le comité 
régional Île-de-France Picardie de la 
Fédération Française d’Études et de 
Sports Sous-Marin. 

Après un grand travail de réhabilita-
tion, le site, respectueux de l’environ-
nement, fait le bonheur des amateurs 
de plongée sous-marine !

Le Syndicat Intercommunal de l’Eau et du Gaz, 
produit et distribue environ 1 925 000 m3 d’eau 
potable. La production est réalisée par un fo-
rage et une station de pompage, puis ache-
miné via un réseau de canalisation de 90km. 
En 2018, le Sieg a inauguré son nouveau réser-
voir de stockage d’une capacité de 2400m3. 
Situé en hauteur en forêt de Carnelle, il permet 
d’assurer la distribution avec une pression suf-
fisante.

Les champs captants

La frayère à brochets

Le lac de Beaumont

Le SIEG

15
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Symbole de la qualité de vie, la propreté est un enjeu 
essentiel pour la ville et contribue à l’attractivité du 
territoire.

Le sujet est l’affaire de tous, c’est pourquoi en 2018 la 
Municipalité a mis en place une large campagne de 
communication afin d’appeler au civisme de chacun, 
rappelant aux Beaumontois que «la propreté c’est nous, 
le civisme, c’est vous !».

Les agents municipaux interviennent dès 8h du matin 
pour le nettoyage du domaine public (voirie, marché, 
cours d’écoles, corbeilles de propreté…), avec des ac-
tions aussi variées que le ramassage des feuilles mortes 
en automne, le nettoyage des sanitaires publics, sans 
parler des mégots de cigarettes et des déjections ca-
nines… 

Propreté

HUMAINS : 
12 agents municipaux (voirie et espaces verts) 

Les agents de l’entreprise adaptée «Le 
Colombier»  interviennent également dans le 

cadre de missions complémentaires.

MATÉRIELS : 
- 1 balayeuse, 
- 1 poids-lourd, 
- 1 saleuse, 
- 1 fourgon, 
- 2 camions-bennes, 
- 1 aspirateur électrique motorisé, 
- 2 goupils électriques, 
- 2 broyeurs (branches et sols), 
- 1 nettoyeur vapeur haute-pression, 
- rotofils et petits matériels divers... 

ÉQUIPEMENTS DE RUE : 
- 107 poubelles 
- 22 000 sacs poubelles utilisés l’année 

dernière

- 7 canisettes pour nos amis les chiens 

- 15 Totems distributeurs de sacs à 

déjections canines 

- 75 000 sacs à déjections utilisés l’année 

dernière 

Le coût annuel dédié à la 
propreté en 2017 : 

289 230 € 
(matériel, équipements, entretien, masse salariale...)

ST  P PUB
NON AUX PUBLICITÉS ET

AUX JOURNAUX D’ANNONCES

OUI A L’INFORMATION DESCOLLECTIVITÉS PUBLIQUESET DE MA VILLE



Toute l’année, Beaumont vit au rythme des saisons et implique les 
habitants dans ses choix pour valoriser et entretenir notre cadre de vie. 

Pour consommer bon et local, le centre-ville de Beaumont accueille 
deux fois par an un marché des producteurs locaux.

Pour mettre nos paysages à l’honneur, la Municipalité invite les 
peintres chaque année depuis 5 ans. Les plus belles toiles ayant cro-
qué la ville et ses paysages printaniers sont récompensées par les 
différents partenaires.

Pendant les Fêtes, 
Beaumont s’illu-
mine et brille de 
mille feux !

Une grande partie 
des illuminations 
ont été remplacées 
en 2018 pour pas-
ser sur un maximum 
d’ampoules LEDs 
basse consomma-
tion.

Animations éco-
citoyennes autour 
de la biodiversité, 
du recyclage, de 
la récupération, 
du fleurissement 
et de sensibilisa-
tion au tri avec 
nos différents par-
tenaires.

Présentation du 
Club Nature.

Chaque année, tous les week-ends, des mois 
de juin et juillet, Beaumont-sur-Oise et la ville 
de Nointel ferment à la circulation des véhi-
cules la route qui les relie. L’occasion pour tous 
de l’emprunter à pied, en rollers ou à vélo, 
entre les champs et la forêt…

Initié par le service Enfance-Jeunesse, l’opération nationale est sui-
vie par Beaumont ! En 2018, l’animation ludique et écologique a pro-
posé aux familles un parcours plogging dans les rues de la ville.

SAMEDI 15 JUIN
Aire de jeux de Boyenval

13h-18h

Renseignements : 01 30 28 79 79

A
nim

ations écocitoyennes

C
afé bio offert (Venez avec votre tasse)

Marché des producteurs locaux

Peintres dans les rues et balade picturale

Illuminations de Noël

Projet biodiversité

La route est à nous

Nettoyons la Nature

17

Évènements
et  projets
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Au-delà de l’entretien et du fleurissement, l’amélioration du 
cadre de vie passe aussi par les actions de sensibilisation et les 
initiatives participatives. Là encore, la ville œuvre toute l’an-
née pour la biodiversité raisonnée.

La jeunesse Beaumontoise est impliquée puisque 
les jeunes du Centre d’Animation Jeunesse et 
des accueils de loisirs ont été invités à créer un 
« Club Nature ».

Grâce aux jeunes du CMJ, la ville a inauguré 3 cabines à livres 
en 2018. Décorées par les jeunes et un artiste beaumontois, 
ces bibliothèques de rues rencontrent un grand succès.

Installation de cabanes à oiseaux et hôtels à insectes

Club Nature

Cabines à livres

Biodiversité
participative
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Dans les écoles ou sur les espaces verts 
collectifs, depuis 2018, les jardiniers des 
espaces verts mettent à disposition des 
jardinières partagées afin que chacun 
puisse cultiver et participer ! 

La ville entretien un étroit partena-
riat avec le Syndicat Tri-Or. Présent 
sur de nombreuses manifestations, 
le Syndicat participe sur le territoire 
à des opérations de sensibilisation 
au tri, à la réduction des déchets et 
au compostage.

Le Centre Communal d’Action Sociale a en gestion les jardins fami-
liaux, ayant pour vocation de permettre à des particuliers de prati-
quer le jardinage pour leurs propres besoins et ceux de leur famille, à 
l’exclusion de tout usage commercial. Au nombre de 34, ces parcelles 
délimitées sont entretenues toute l’année et se trouvent de part et 
d’autre de la Plaine de Grands Jeux.

Avec 3 arobases «@@@ Label Villes Internet 2019» pour sa  
première participation au label « Villes Internet », la Ville a été 
récompensée pour son travail en matière de nouvelles techno-
logies de l’information et de la communication.

Ce travail s’inscrit dans une démarche de modernisation mais 
également de «territoire durable», avec des actions sur la ges-
tion des déchets numériques, le recyclage du matériel infor-
matique ou encore le calcul de l’empreinte écologique du nu-
mérique.

Jardins familiaux
Jardinières en partage

Villes internet

Éco-responsabilité Biodiversité
   participative
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Beaumont 
Mag n°63
Juin 2016

Beaumont 
Mag n°66
Mai 2017

Beaumont 
Mag n°62
Mars 2016
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Beaumont 
Mag n°70
Mai 2018

Beaumont 
Mag n°70
Mai 2018

Facebook
5 mai 2018

Facebook
19 janvier 
2018
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Site de la ville
29 septembre 

2018

Site de la ville
21 août 2018

Site de la ville
18 octobre 

2018
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Facebook
28 mars 
2019

Facebook
14 décembre 

2018

Site de la ville
22 octobre 

2018

Facebook
28 février

2019
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